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pRÉAMBULE

Le Cégep de Saint-Félicien offre la formule d’alternance travail-études (ATE, connue également sous l’appellation enseignement coopératif), dans ses programmes de :
· Techniques de l’informatique, depuis 1994

· Technologie de la transformation des produits forestiers, depuis 2003

· Techniques du tourisme, depuis 2009

Depuis l’année 2010-2011, le Cégep de Saint-Félicien propose l’alternance travail-études dans les programmes suivants :
· Techniques du milieu naturel voies de spécialisation :

· Aménagement de la ressource forestière

· Aménagement de la faune

· Aménagement et interprétation du patrimoine naturel

· Protection de l’environnement

· Techniques de santé animale

· Techniques de comptabilité et gestion

Ainsi, l’ensemble de nos programmes techniques sont maintenant offerts en alternance travail-études, sauf le programme de soins infirmiers qui n’est pas admissible.
Note : Le genre masculin est utilisé uniquement pour faciliter la lecture du texte.

La formule Alternance-travail-études

L’alternance travail-études (ATE) est une forme d’organisation de la formation qui met à la contribution du futur technicien deux lieux d’apprentissage, soit le Cégep ainsi qu’un milieu de travail.

L’ATE combine, de façon structurée, et en alternance des périodes de formation (séquences en milieu scolaire) à des périodes de stage de longue durée en entreprise (séquences en milieu de travail). 

Le calendrier des séquences débute toujours par une séquence en milieu scolaire par laquelle l’étudiant procède à l’acquisition de compétences reliées à son futur métier. Par la suite, il poursuit par une séquence en milieu de travail, ce qui lui permet de consolider ses compétences ainsi que de développer ses habiletés en participant à des activités de production de l’entreprise. Il revient par la suite en amorçant une autre séquence en milieu scolaire afin de lui permettre :
· de se préparer adéquatement pour son second séjour en entreprise;

· de dresser un bilan de son expérience qui lui permettra d’apporter un éclairage sur le développement de son projet professionnel.
Lors de son programme technique, l’étudiant inscrit en ATE doit effectuer minimalement deux séquences en milieu de travail.
La responsabilité de la formation des futurs techniciens est donc partagée entre le Cégep et l’entreprise.

La collaboration que suscite l’ATE entre le milieu scolaire et le milieu du travail favorise l’actualisation de la formation de la future main-d’œuvre à la réalité et aux besoins changeants des entreprises et organisations embauchant des finissants de niveau technique.
Les caractéristiques des séquences en milieu de travail (stages)
	Accessibilité aux stages
	Les stages ATE ne sont pas obligatoires. Pour y participer, l’étudiant doit s’inscrire auprès du coordonnateur de l’ATE.

	Nombre de stages
	Pour avoir une mention ATE sur son relevé de note, l’étudiant doit effectuer 2 stages (pas nécessairement dans la même entreprise).

	Durée
	Chaque stage est d’une durée de 8 à 16 semaines à temps complet (minimum de 28 hres/ sem.). Le temps total accordé aux stages doit correspondre à au moins 20% du nombre d’heures du programme d’études.

	Moment ou le stage peut être effectué
	Le stage ATE doit être effectué à l’intérieur d’un calendrier de séquences déterminé par le Cégep.

	Contenu du stage
	Les tâches doivent permettre à l’étudiant de mettre en œuvre les compétences acquises partiellement ou en totalité lors d’une séquence en milieu scolaire. (voir document de présentation du programme technique).

	Détermination des tâches
	Les tâches sont déterminées par l’entreprise en fonction de ses besoins mais approuvées par le Cégep.

	Rémunération
	L’étudiant stagiaire reçoit un salaire de la part de l’employeur. Il est donc considéré salarié au sens de la loi sur les normes du travail  du Québec. Ainsi toutes les dispositions de cette loi s’appliquent. L’employeur admissible peut avoir droit à un crédit d’impôt.

	Supervision et évaluation
	L’entreprise délègue une ressource interne afin de superviser l’étudiant stagiaire. Il le supporte tout au long de son cheminement. A la fin du stage, le superviseur aura à compléter une fiche d’évaluation.


Les intérêts de l’entreprise :

· Recruter des candidats polyvalents et intéressés à se perfectionner;
· Gérer efficacement vos surcroîts temporaires de travail;
· Réaliser des projets spéciaux ne requérant pas d’employés permanents;
· Combler une vacance temporaire;
· Dégager le personnel en place afin qu’il puisse se consacrer à des projets plus importants;
· Évaluer les étudiants-employés (stagiaires) en vue d’un embauche à leur sortie du programme;
· Faciliter le recrutement par anticipation;
· Collaborer étroitement avec les milieux d’enseignement à favoriser l’adaptation de la formation aux besoins des entreprises.

· La possibilité de bénéficier d’un crédit d’impôt ;
Les intérêts de l’étudiant :

· Mettre en application ses connaissances dans un milieu de travail réel;
· Mieux comprendre les exigences de sa profession;
· Mieux faire le lien entre la théorie et la pratique;

· Développer et/ou consolider des habiletés et des attitudes professionnelles et personnelles recherchées par les employeurs;
· Évaluer son rendement et identifier ses forces et les points à améliorer;
· Valider son choix de carrière;
· Augmenter ses chances de trouver un emploi après ses études puisqu’au terme de son programme, il aura à son actif autour de 6 mois d’expérience dans son domaine;
· Obtenir de l’aide financière pour ses études.

La séquence en milieu de travail (stage)
La promotion et la recherche de lieux d’accueil :

À deux périodes de l’année, le coordonnateur de l’Alternance travail-études du Cégep de Saint-Félicien transmet, par télécopie ou par courrier électronique, une offre de services aux entreprises et organismes inscrits sur sa liste de sites d’accueil potentiels. Plusieurs communications téléphoniques s’en suivent, soit pour effectuer un suivi, soit pour solliciter de nouvelles entreprises.  Les étudiants sont également encouragés à effectuer eux-mêmes leurs démarches auprès d’entreprises pouvant les accueillir.
Pour l’entreprise intéressée à offrir un stage ATE :

· Compléter un formulaire d’offre de stage ATE que vous pouvez retrouver en annexe dans le document de présentation du programme d’études, et le retourner au coordonnateur de l’ATE.

· Procéder à une présélection de candidats à partir de la lecture des curriculum vitae acheminés par le coordonnateur de l’ATE;

· Effectuer les entrevues de sélection et aviser le coordonnateur de l’ATE du choix du candidat retenu;

· Déléguer un superviseur de stage au sein de l’équipe de travail;

· Signer le protocole d’entente de stage;
L’entreprise d’accueil s’engage alors à :

· Accueillir l’étudiant dans son lieu de travail et au sein de son équipe de travail;

· Offrir le support de supervision en assignant une ressource responsable;

· Être disponible pour une visite mi-stage du coordonnateur de l’ATE;

· Respecter l’entente convenue entre les signataires ainsi que les tâches faisant l’objet de l’offre de stage;

· Compléter l’évaluation du stage ainsi que le formulaire de suivi des heures que vous pouvez retrouver en annexe.

Pour l’étudiant qui désire participer à l’ATE :

· Compléter la fiche d’inscription et d’autorisation que vous trouverez au bureau du coordonnateur de l’ATE ;
· Préparer un curriculum vitae récent qui vous permettra de postuler sur les offres de stage qui vous intéressent et le faire parvenir au coordonnateur de l’ATE;
Si le stage ATE est trouvé par le cégep :

· Prendre connaissance des offres de stage dans votre département ou auprès du coordonnateur de l’ATE;

· Déposer votre candidature sur les offres qui vous intéresse en le signifiant au coordonnateur de l’ATE;
· Des frais de stages de 150$ (payable après le stage) seront exigés à l’étudiant.

Si l’étudiant désire trouver lui-même son lieu de stage :
· Aviser le coordonnateur de l’ATE des lieux de stage qu’il désire approcher;

· Communiquer l’entreprise en lui expliquant en quoi consiste l’ATE;

· Aviser le coordonnateur des résultats de la démarche;

· Poursuite de la démarche par le coordonnateur de l’ATE.

· Des frais de stage de 75$ (payable après le stage) seront exigés à l’étudiant.

· Préparez-vous à une éventuelle entrevue;

· Le coordonnateur de l’ATE vous communiquera si vous avez été retenu ou non;

· Signer le protocole d’entente de stage.

L’étudiant sélectionné s’engage alors à :

· Exécuter efficacement les tâches prévues par l’entreprise;

· S’impliquer activement dans son milieu de travail;

· Prendre des initiatives et des responsabilités au fur et à mesure du déroulement de la séquence en milieu de travail;

· Respecter les règles de fonctionnement de l’entreprise;

· Se comporter de façon exemplaire en ce qui a trait à la ponctualité et aux attitudes attendues;

· Respecter rigoureusement le secret professionnel inhérent à ses fonctions;

· Être disponible pour une  visite mi-stage du coordonnateur de l’ATE :

· Se conformer à la durée de la séquence en milieu de travail prévue;

· Si le département n’exige pas de production  de rapport de stage, compléter la fiche « rapport de stage » que vous pouvez retrouver en annexe et la faire parvenir au coordonnateur de stage.

Calendrier des séquences

Chacune des séquences en milieu de travail (stage) est précédée et succédée par une séquence en milieu scolaire. Voici deux tableaux illustrant les moments ou les séquences en milieu de travail (stages) pourront avoir lieu.
Pour les techniques suivantes :

· Techniques du milieu naturel :

· Techniques de comptabilité et gestion

· Techniques de santé animale

· Technologie de la transformation des produits forestiers

· Techniques du tourisme

	 
	Session automne
	Session hiver
	Session été

	1ière année
	Séquence en milieu scolaire
	Séquence en milieu scolaire
	Séquence en milieu de travail (stage1)
(entre 8 et 16 sem.)

	2ième année
	Séquence en milieu scolaire
	Séquence en milieu scolaire
	Séquence en milieu de travail (stage 2)
(entre 8 et 16 sem.)

	3ième année
	Séquence en milieu scolaire
	Séquence en milieu scolaire et fin du programme
	 


Pour la technique suivante :

· Techniques de l’informatique

	 
	Session automne
	Session hiver
	Session été

	1ière année
	Séquence en milieu scolaire
	Séquence en milieu scolaire
	Vacances estivales

	2ième année
	Séquence en milieu scolaire
	Séquence en milieu scolaire
	Séquence en milieu de travail (stage 1)
(entre 8 et 16 sem.)

	3ième année
	Séquence en milieu scolaire
	Séquence en milieu scolaire
Séquence en milieu de travail (stage 2) à partir de la fin février
(entre 8 et 13 sem.)
Retour en classe 45 hres et fin du programme
	 



ANNEXES

Vous désirez accueillir un stagiaire en alternance travail étude

Résumé des démarches à suivre pour l’employeur
1. Compléter une offre de stage en alternance travail études

· Vous pouvez utiliser le « formulaire d’offre de stage en alternance travail études » que vous trouverez dans le document de présentation du programme technique. 

· Vous pouvez également utiliser un document interne (offre d’emploi) afin de nous faire connaitre vos besoins.

· Les stages en alternance travail études permettent aux étudiants de mettre en œuvre les compétences qu’ils ont acquises en classe par des activités réelles de travail. Dans le document de présentation du programme d’étude, vous trouverez une liste des compétences et de tâches que l’étudiant est en mesure d’exécuter dans le cadre de son premier et/ou de son deuxième stage. 

Cette liste permettra de vous guider dans la description des tâches que vous désirez proposer.

Nous vous invitons à consulter au besoin le coordonnateur de l’Alternance travail-études si vous désirez valider cette description de tâches.

2. Faites parvenir votre formulaire d’offre de stage en alternance travail-études au coordonnateur de l’ATE à l’adresse située en bas du formulaire.

3. Le coordonnateur communiquera avec vous afin de valider votre offre de stage.

4. Le coordonnateur se chargera de faire connaitre votre offre de stage aux étudiants admissibles et de recueillir les curriculum vitae qu’il vous fera parvenir.

5. Puisque l’étudiant deviendra une ressource salariée, nous vous suggérons de procéder à une entrevue de sélection afin de choisir le stagiaire correspondant au profil que vous recherchez.

6. Une fois que  vous avez effectué votre choix, nous vous demandons de communiquer avec le coordonnateur de l’ATE qui se chargera de faire l’annonce à l’ensemble des candidats ayant postulé sur le stage.

7. Un contrat de stage entre l’employeur le stagiaire et le Cégep sera rédigé et signé par les parties en cause afin d’authentifier le stage. Sur le contrat, les informations suivantes seront inscrites : date de début et de fin de stage, nombre d’heures par semaine ainsi que le taux horaire et/ou le tarif en fonction du mode de rémunération.

8. Le stagiaire retenu devra communiquer avec vous afin de vous entendre sur les modalités d’accueil (heure et lieu de la première rencontre sur les lieux de travail).

9. Le stage peut débuter.

RÉMUNÉRATION ET Crédit d’impôt remboursable

Rémunération des étudiants
Une fois la séquence en milieu de travail convenue avec l’entreprise d’accueil, l’étudiant devient automatiquement salarié au sens du Code du travail et est rémunéré selon la politique salariale de l’employeur en vigueur. 

Avantages fiscaux

Toutes les sociétés et les coopératives ainsi que les particuliers exploitant une entreprise au Québec bénéficient d’une mesure fiscale intéressante. 

Ainsi, en embauchant un étudiant, l'employeur profite d’un crédit d’impôt remboursable équivalant à 30 % du salaire de l’étudiant (jusqu’à concurrence de 18$/hre) et d’une partie du salaire du superviseur (nombre maximum d’heures fixé à 10 par semaine, jusqu’à concurrence de 30$/hre). Pour un particulier, ce crédit d’impôt est de l'ordre de 15 %.

Le total de l'aide que peut obtenir une entreprise équivaut donc à 30 % du salaire versé à l’étudiant et au superviseur pour un maximum de 600 $ par semaine en salaires admissibles; une entreprise peut donc bénéficier d'un crédit maximum de 180 $ par semaine de stage.

Les CORPORATIONS NON-admissibles au crédit d’impôt

· Municipalités, ministères ou administrations des gouvernements fédéral ou provincial ;

· Corporations, commissions ou associations qui sont la propriété de gouvernement (dont plus de 90 % de leur budget provient des gouvernements) ainsi que leurs filiales ;

· Organismes sans but lucratif (OSBL).

Exemple d’application du crédit d’impôt à l’accueil d'UN étudiant
	
	

	Salaire de l’étudiant    : (13 $ / heure X 35 heures)  =

Coût d'encadrement **  (30 $ / heure X 10 heures) =
	455,00 $

300,00 $

	Total des dépenses admissibles (maximum):
	           600,00 $ 



	Crédit de 30% du salaire de l’étudiant et des coûts d’encadrement 
	(180,00$)

	Salaire réel pour un stagiaire à  35 heures par semaine
	275,00$


**
Le crédit d’impôt est applicable aux coûts d’encadrement seulement si celui-ci est fourni par un employé régulier déjà à l’emploi de l'organisation.
Pour en connaitre davantage sur ce crédit d’impôt, aller sur le lien internet suivant : http://www.mels.gouv.qc.ca/creditimpot
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